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Document d’Objectifs Natura 2000 du site « Rivière du 
Léguer et forêts de Coat an Noz – Coat an Hay et de  

Beffou »  
 

 
COMPTE-RENDU : 

Comité de pilotage du 29 juin 2007 - Trégrom 
 
Présents : 

 

DISEZ Michel Communauté de communes de Beg ar 
C’Hra 

LE MOIGNE Sébastien AAPPMA Lannion 

MORVAN Luc Direction régionale de l’Environnement 
(DIREN) 

HERY Jean-Yves Communauté de communes Centre 
Trégor 

TOUARIN Jean Vice Président Lannion Trégor 
Agglomération 

DUMONT Alain Fédération départementale pour la pêche 
et la protection du milieu aquatique 

CARLIER Jean-Philippe Office National de l’eau et des milieux 
aquatiques (ONEMA) 

BODROS Kristen AAPPMA Lannion 

GUIGUEN Stéphane Lannion-Trégor Agglomération REJONY Janély Association Vallée du Léguer 

LE BAIL Marie-Josée Moulin du Vicomte - Trégrom VIDAL Justine Communauté de communes Callac 
Argoat 

MERIAUX Léon FAPEN / Bevan Tost d’ar Mene bre VAN DER ESCH H. Association propriétaires de Moulins 
Léguer/Trieux/Leff 

COQUIN Bruno Eau et Rivières de Bretagne CANTE Jean-Luc Sous Préfecture de Lannion 

DAVID Jean Maire de Belle-Isle-en-Terre – Président 
de la commission Agriculture DUPUY André Centre Régional de la Propriété forestière 

JOUON Samuel Comité de bassin versant du Léguer   
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En l’absence de Monsieur le Sous - Préfet retenu par d’autres obligations, Jean-Luc CANTE assure la 
présidence du comité de pilotage.   
 
Luc MORVAN dresse un point sur l’état d’avancement  de la démarche Natura 2000 et informe les 
participants de la parution en date du 4 mai 2007 de l’arrêté de désignation du site du Léguer en tant que 
Zone Spéciale de Conservation (Z.S.C.). Cet arrêté donne au site Natura 2000 une existence 
réglementaire. Il annonce également qu’en ce qui concerne les moyens, une convention pluri - annuelle a 
été signée avec l’association de la vallée du Léguer. Le poste de chargé de mission sera aidé sur un 1/3 
temps pour les années 2007, 2008 et 2009. 
Jean DAVID réagit en annonçant sa satisfaction d’avoir pu signer une convention pluri – annuelle avec 
l’Etat sur ce dossier (auparavant les conventions n’étaient qu’annuelles). 
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Jean-Luc CANTE donne la parole à Janély REJONY pour la présentation de la charte Natura 2000 du site 
qui doit être intégrée au document d’objectifs pour que celui-ci soit considéré comme complet. 

 
Janély REJONY présente une synthèse du principe de la charte Natura 2000 et l’architecture de la charte 
du Léguer à partir des diapositives reprises ci-dessous : 
 
Diapositive 1 :  

�  Objectif : Contribuer à la réalisation des objectifs de préservation ou de restauration des habitats 
naturels et des espèces définis dans le document d’objectifs 
 

�  Champ d’application : sur tous les terrains inclus dans le site  
 

�  Contenu : 
 Des engagements généraux et par type de milieux : 

�  assurant la préservation des habitats 
�  contrôlables  
�  sans coût de mise en œuvre sinon Contrat Natura 2000 
�  allant plus loin que le respect des réglementations 

 Des recommandations  
�

Diapositive 2 :  

Contreparties de la charte 
 

�  Exonération de la taxe sur le foncier non bâti (TFNB) pour le propriétaire  
 

�  Bénéfice des aides publiques pour les propriétaires forestiers qui présentent une des garanties de 
gestion durable : document de gestion et charte ou contrat Natura 2000 
 

�  Exonérations fiscales pour les propriétaires forestiers  
 

Diapositive 3 :  

Contrôles 
 

�  En cas de contrepartie, contrôles sur place du respect des engagements effectués par la DDAF  
 

�  S’il n’y a pas de contrepartie, l’opportunité des vérifications est laissée à l’appréciation du Préfet.  
 

Diapositive 4 :  

La charte du site du Léguer 
�  Ensemble du site : 

Accès aux experts scientifiques et à la structure animatrice 
Respect des engagements par des tiers 
Protection des habitats 
Espèces envahissantes 
Pratique d’activités de loisirs 

 

�  Milieux :  
Milieux ouverts 
Milieux aquatiques et berges des cours d’eau 
Milieux forestiers 
Milieux estuariens et littoraux 
Espaces jardinés et vergers 
Bâti 

�

La charte Natura 2000 du Léguer a été transmise sous format papier à l’ensemble des membres du 
comité de pilotage en préalable à la réunion. 
 
��#�
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·  André DUPUY rappelle l’importance des propriétaires forestiers privés qui sont 35 000 à l’échelle de 
la Bretagne. Il remarque que l’avis formulé par le CRPF lors des commissions a été pris en compte 
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dans la charte Natura 2000. Il annonce toutefois qu’une recommandation lui pose question : page 9 
de la charte « Ne pas retirer le lierre sur les arbres, abri et source de nourriture pour la faune ». Il 
préfèrerait que cela soit supprimé de la charte car il insiste sur le fait qu’il est parfois nécessaire de 
retirer le lierre sur les arbres pour les rendre plus résistants au vent. 

 
Janély REJONY annonce que cette recommandation sera retirée de la charte. 

 
·  André DUPUY poursuit en annonçant plusieurs hypothèses : soit le propriétaire ne fait rien dans ses 

peuplements à l’intérieur du site et il n’est pas hors la loi, soit il signe la charte ou un contrat Natura 
2000 si les engagements sont plus lourds. Il se questionne sur l’intérêt de la charte à partir du 
moment où le contrat Natura 2000 existe.  

 
Jean DAVID répond en indiquant que les signataires de la charte peuvent bénéficier de l’exonération 
de la taxe sur le foncier non bâti (TFNB), ce qui est indirectement une aide financière pour eux. Il 
ajoute qu’il y a un certain nombre d’engagements à suivre dans la charte mais moins contraignants 
que dans le contrat Natura 2000. 
 
Luc MORVAN ajoute que le propriétaire en fonction des parcelles qu’il a à l’intérieur du site peut 
signer la charte Natura 2000 sur certaines et un contrat Natura 2000 sur d’autres, ce n’est pas 
incompatible et l’exonération de la TFNB sera applicable sur l’ensemble des parcelles qu’elles aient 
donné lieu à la signature de la charte ou d’un contrat. Il complète en indiquant que la charte Natura 
2000 est un outil léger de reconnaissance de bonnes pratiques de gestion patrimoniale des habitats 
présents sur les parcelles. Pour aller plus loin, par exemple restaurer une friche, il indique qu’il faut 
faire appel au contrat Natura 2000 qui rémunère ce genre de travaux. 
 
André DUPUY annonce qu’il entend bien ces arguments mais que les propriétaires forestiers 
bénéficient souvent déjà de l’exonération de TFNB et qu’il faut aller plus loin avec eux en leur 
proposant un contrat Natura 2000. 

 
·  Janély REJONY annonce que l’exonération de TFNB ne pourra être demandée qu’une fois que le 

document d’objectifs aura été approuvé par arrêté préfectoral, ce qui, selon Luc MORVAN, devrait 
pouvoir intervenir en septembre 2007. 

 
·  André DUMONT propose, pour une cohérence avec le cahier des charges aménagements piscicoles, 

que dans la partie gestion des berges, il soit demandé de réaliser les travaux d’entretien en 
septembre et en octobre plutôt que de donner un calendrier des périodes de reproduction des 
différentes espèces plus difficile à appréhender. 

 
 Cette proposition est acceptée par les participants à la réunion, la charte sera modifiée en ce sens. 
 
·  André DUPUY demande quel sera le montant des aides proposées aux propriétaires forestiers dans 

le cadre des contrats Natura 2000. 
 

Janély REJONY répond que c’est 100% de la dépense réalisée qui sera couverte par les aides du 
contrat. Elle ajoute qu’il n’existe pas de barèmes de coûts pour les travaux menés mais que le coût 
est estimé sur devis au cas par cas. L’aide est cependant plafonnée.  
 
Luc MORVAN ajoute que les services de la DDAF, instructeurs des contrats, et de la DIREN veillent à 
l’homogénéité des coûts des travaux à l’échelle régionale tout en prenant en compte les spécificités 
de chaque cas (pente, accessibilité…). A terme le but sera de déterminer des coûts moyens types 
régionaux. 
 

·  Jean DAVID demande quand seront signés les contrats. 
 

Luc MORVAN répond que cela peut être envisagé pour l’automne. 
�
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Janély REJONY annonce qu’un cahier des charges « Aménagements piscicoles » a été élaboré au sein 
des commissions et envoyé aux membres du comité de pilotage en préalable à la réunion sous format 
papier. Elle annonce que des cahiers des charges forestiers vont être élaborés prochainement. Elle 
présente sous forme d’une diapositive un résumé du cahier des charges « Aménagements piscicoles » : 
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�  Espèces concernées : 
1095 – Lamproie marine 
1106 – Saumon atlantique 
 
�  Objectif poursuivi : 
Garantir la libre circulation des espèces piscicoles migratrices dans les cours d’eau pour leur permettre 
d’atteindre les zones de frayères 
 
�  Engagements rémunérés : 
Réaménagement, adaptation, remplacement ou effacement d’ouvrages hydrauliques faisant obstacle 
avec précautions à prendre lors du déroulement des travaux 
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·  Jean-Philippe CARLIER demande une modification de l’engagement suivant : « Les travaux seront 
réalisés en septembre ou octobre c’est-à-dire en dehors des périodes de reproduction et de 
croissance des espèces piscicoles » en supprimant les termes « et de croissance » car il considère 
que les espèces sont susceptibles de grandir tout au long de l’année. 

 
 Cette proposition est acceptée par les participants à la réunion, le cahier des charges sera modifié en 

ce sens. 
�
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Janély REJONY rappelle qu’en 2006, deux cahiers des charges « Restauration de milieux ouverts dans 
un contexte non agricole » et « Entretien de milieux ouverts dans un contexte non agricole » ont été 
validés par le comité de pilotage. Elle poursuit en indiquant que cette année plusieurs projets de contrats 
ont vu le jour à partir de ces cahiers des charges. Il ressort de l’étude de ces cas concrets que certaines 
parcelles en bord de Léguer, à forte production de végétation, mériteraient au moins une fauche par an. 
Or les cahiers des charges limitent le nombre de fauche à une tous les 5 ans pour les landes, une tous 
les deux ans pour les prairies humides, mégaphorbiaies et prés mésophiles. Janély REJONY propose, 
pour prendre en compte les spécificités de chaque cas, de remplacer les modalités sur le nombre de 
fauches par la phrase suivante : « Le nombre de fauches au cours des 5 ans sera déterminé en préalable 
à la signature du contrat ». 

 
Cette proposition est acceptée par les participants à la réunion, les cahiers des charges seront modifiés 
en ce sens. 
�
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Janély REJONY annonce qu’à partir des cahiers des charges « Restauration et entretien de milieux 
ouverts dans un contexte non agricole », trois projets de contrats avec des propriétaires privés pour la 
restauration et l’entretien de prairies humides en bord de Léguer ont vu le jour.  
 
Elle poursuit en annonçant qu’à partir du cahier des charges « Aménagements pour chauves-souris », 
deux contrats sont en cours d’élaboration : Aménagement d’un gîte estival dans les restes de l’ancien 
barrage de Kernansquillec et amélioration de gîtes hivernaux aux anciennes papeteries Vallée. 
�
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Janély REJONY rappelle que cette extension a été demandée par la commission Estuaire après la 
construction des mesures de gestion des habitats littoraux. Elle annonce que le périmètre d’extension a 
été tracé précisément sur les communes de Lannion et de Trébeurden. Luc MORVAN ajoute que le 
périmètre reste à préciser en milieu marin notamment par rapport aux nécessités d’extension du réseau 
Natura 2000 en mer (même si la baie de Lannion n’est pas prioritaire) et à la présence au large de la 
pointe de Bihit d’un banc de maërl, habitat menacé et très sensible. Il ajoute qu’un projet de pose d’un 
câble sous marin est susceptible d’avoir un impact sur cet habitat. Luc MORVAN poursuit en annonçant 
qu’une fois que le périmètre aura été précisément tracé, les communes concernées seront officiellement 
consultées par le Préfet probablement après 2008. 
 
Janély REJONY présente la carte d’extension du site sur les deux communes : 
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·  Jean DAVID demande si la décision finale d’extension du site appartient aux communes concernées. 
 

Luc MORVAN répond que l’Etat a l’initiative en matière de périmètre. Il appartient au préfet de 
soumettre pour avis le projet de périmètre aux communes et établissements publics de coopération 
intercommunale concernés. Le préfet transmet ensuite au ministère chargé de l’écologie le projet 
d’extension du site, assorti des avis qu’il a recueillis.  
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Jean-Luc CANTE annonce qu’il a été envisagé la création d’un comité technique pour éviter d’attendre la 
réunion d’un comité de pilotage pour prendre des décisions concrètes sur certains contrats. 
 
Janély REJONY ajoute en effet que dans les cahiers des charges validés, il est parfois fait mention, dans 
les engagements, de dérogations soumises à la validation d’un comité technique émanant du comité de 
pilotage (par exemple pour réaliser les travaux prévus en dehors de la période indiquée).  
 
Jean-Luc CANTE ajoute qu’il a été décidé de nommer cet organe « comité de gestion » car le terme de 
« comité technique » est déjà utilisé pour le groupe qui se réunit en Préfecture en préalable aux comités 
de pilotage. 
 
Janély REJONY présente la proposition de composition pour ce comité de gestion :  

·  un représentant de la DIREN,  

Projet d’extension site Natura 2000 
Communes de Trébeurden et de Lannion  
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·  un représentant de la DDAF,  
·  un expert technique choisi en fonction de la thématique,  
·  le président de la commission concernée (en fonction de la thématique : estuaire, rivière,  
agriculture, forêt) 
·  un ou deux membres de cette même commission. 
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·  André DUPUY demande à ce que le CRPF soit un membre de ce comité de gestion. 
 

Janély REJONY répond que lorsque la problématique forestière sera concernée, le CRPF sera 
bien entendu membre du comité en tant qu’expert technique. 
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La DIREN annonce que l’application des modalités de la loi DTR (désignation du président du comité de 
pilotage et de la collectivité chargée de la mise en œuvre du document d’objectifs) ne sera mise en œuvre 
qu’après l’approbation du document d’objectifs par arrêté préfectoral.  
Jean-Luc CANTE  ajoute qu’il serait souhaitable, une fois que le document d’objectifs aura été approuvé, 
que cette démarche ait lieu après les élections municipales de 2008, tel qu’évoqué et validé en comité 
technique. 
 
Jean DAVID annonce qu’il est d’accord sur ce calendrier. 
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Janély REJONY annonce que trois communes du bassin versant sont (ou ont été) concernées par cette 
évaluation : Plounévez Moëdec, Louargat et Tonquédec. Pour la commune de Louargat un travail a été 
réalisé entre l’association et le bureau d’études chargé de l’élaboration du PLU. Ce travail a permis 
d’élaborer la première évaluation environnementale Natura 2000 du bassin versant dont les conclusions 
ont donné lieu à une adaptation du zonage et du règlement du PLU afin de limiter au maximum les effets 
du projet sur les habitats et espèces du site. 
 
Elle ajoute que le même travail débute sur la commune de Tonquédec. Pour la commune de Plounévez 
Moëdec, elle annonce qu’il n’y a pas eu de travail réalisé avec le bureau d’étude.  
 
Luc MORVAN annonce que l’évaluation environnementale du PLU de Plounévez-Moëdec a été étudié et 
a donné lieu à la formulation de remarques par la DIREN à la lumière de ce qui a été réalisé à Louargat. 
 
Jean DAVID insiste sur le fait que l’association est au côté des communes pour les aider dans leurs 
travaux liés aux documents d’urbanisme. 
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Janély REJONY annonce que l’association a participé à l’étude du dossier de la station d’épuration des 
abattoirs de Guerlesquin. Du fait de la position de l’abattoir en amont du Guic, les effets des rejets 
concernent directement le site Natura 2000 du Léguer en aval. Ce projet est donc soumis à étude 
d’évaluation des incidences au titre de Natura 2000.  
�
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Janély REJONY annonce que, pour les agriculteurs, les contrats Natura 2000 vont prendre la forme de 
mesures agro-environnementales (MAE) à partir de janvier 2008. La démarche d’élaboration des MAE a 
évolué, ce sont désormais à des porteurs de projet locaux de proposer des territoires pertinents de 
contractualisation et des MAE à partir d’une liste déjà existante d’engagements unitaires. 
 
Elle poursuit en indiquant que les sites Natura 2000 constituent de fait des territoires sur lesquels 
s’appliquent les MAE. Toutefois, elle ajoute que le site Natura 2000 du Léguer est trop étroit pour qu’une 
réflexion agro-environnementale cohérente y soit menée, c’est pourquoi l’association se mobilise sur une 
réflexion à l’échelle du bassin versant et sur la construction de MAE permettant la contractualisation des 
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zones humides, la préservation de ces dernières permettant indirectement la préservation du site Natura 
2000. Aussi elle indique que le bassin versant du Guic va être proposé à la contractualisation  car il abrite 
une très forte concentration de zones humides remarquables. 
�
Elle présente une carte du bassin versant du Léguer et une localisation du sous bassin du Guic ainsi 
qu’un tableau avec les différents milieux qui seraient concernés par des MAE et un exemple 
d’engagements (elle annonce que cela reste à travailler et à finaliser). 
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Habitats Contenu Aide/ha/an 

1. Prairies humides 
Absence de fertilisation 
 
Ajustement de la pression de pâturage sur certaines périodes ou absence 
de pâturage et de fauche en période hivernale 

115 �  ou 138 �  

2. Landes humides 
a) Si pâturage uniquement : idem prairies humides, à préciser 
b) Si fauche :  
 Absence de fertilisation 
 Ajustement de la pression de pâturage sur certaines périodes  
 Maintien de l’ouverture par élimination mécanique ou manuelle des rejets 
ligneux et autres végétaux indésirables 
c) Réouverture de landes et prairies 

173 �  

 

 

266 �  

3. Prairies permanentes  Limitation de la fertilisation 111 �  

�
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·  Jean DAVID rappelle qu’il reste dubitatif sur le périmètre du site tel qu’il existe actuellement car le 

bassin versant du Guic qui n’est pas compris dedans est remarquable à la fois au niveau biologique 
(nombreuses frayères à Saumons) et hydraulique (il joue un rôle d’éponge du fait de sa position en 
tête de bassin ce qui permet une régulation des débits en aval). Il insiste sur l’intérêt de la mise en 
place de mesures agro-environnementales sur ce bassin versant à plusieurs niveaux : elles seront un 
complément à Natura 2000 et constituent un programme incitatif et contractuel intéressant pour les 
agriculteurs. Par ailleurs, il espère que le nouveau dispositif évitera les écueils rencontrés lors de la 
mise en place des MAE précédentes qui ont conduit à des contentieux regrettables (incohérence 
entre les surfaces déclarées par les agriculteurs et les surfaces relevées par GPS lors des contrôles). 

 
·  André DUPUY indique qu’il faut prendre garde à la confusion pour les acteurs locaux si l’association 

est à la fois opérateur Natura 2000 sur le site actuel et porteur du projet de MAE sur le bassin versant 
du Guic qui n’est pas Natura 2000. 

 
Jean DAVID rappelle que l’association ne sera pas signataire de MAE mais sera un intermédiaire 
entre l’Etat et les agriculteurs pour faciliter la contractualisation. 

�

·  Luc MORVAN complète les informations en indiquant qu’il y aura un projet et une animation agro-
environnementale sur chaque site Natura 2000. Il indique également qu’il n’y aura qu’une seule date 
de contractualisation par an fixée au 15 mai. 

 
Jean-Luc CANTE clôture la réunion du comité de pilotage et remercie l’ensemble des participants. 

 


